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3Introduction

Introduction
Faire de notre commune un territoire durable à haute qualité de vie où chacune, cha-
cun puisse s’épanouir dans une commune ouverte, conviviale et dynamique; telle est 
l’ambition de la majorité reconduite et renforcée au lendemain des élections communales 
d’octobre 2018. Nous voulons proposer, soutenir et encourager toute initiative qui permette 
de diminuer l’impact de notre activité sur notre environnement.

Nous voulons concilier l’amélioration de notre cadre de vie et la nécessaire transition 
écologique en renforçant la participation citoyenne et en mettant à profit les nouvelles 
technologies de manière pertinente et adéquate. 

La gestion communale quotidienne sera guidée par notre volonté de repenser la mobilité, 
d’être plus performant, plus écologique, plus transparent, plus flexible, plus participatif et 
toujours plus «citoyen». 

Notre vision politique se situe à la croisée des chemins que sont la profonde préoccupation 
pour notre environnement, le développement des nouvelles connaissances et tech-
nologies et l’acteur-clé au cœur de ces enjeux : le citoyen et sa composante intrinsèquement 
sociale. Notre déclaration de politique générale s’articule donc tout naturellement autour de 
ces trois thématiques essentielles afin de faire de Woluwe-Saint-Pierre une commune aussi 
«Green» que «Smart», aussi verte qu’inspirante, tout en veillant à développer le bien-
vivre ensemble et à renforcer le lien social et citoyen sans lequel rien n’aurait de sens.

Benoît Cerexhe, Bourgmestre

Et le Collège des Echevins: Caroline Lhoir, Christophe De Beukelaer, 
Françoise de Callataÿ, Antoine Bertrand, Carine Kolchory, Dominique Harmel, 

Pascal Lefèvre, Helmut De Vos
Président du CPAS : Philippe van Cranem
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4 Définition et principes transversaux

Définition et 
principes transversaux

Cette déclaration de politique générale reflète l’ambition politique et l’affirmation des propositions que notre majorité souhaite 
porter au cours de la présente législature. 

Nous avons souhaité extraire de ces propositions 10 principes fondamentaux, transversaux et dès lors applicables à tout 
le contenu de la présente déclaration. Chaque proposition peut ainsi être lue en regard de la ferme volonté du Collège de 
consacrer une attention particulière à :
   
   •  Préserver l’équilibre budgétaire de la commune et du CPAS tout au long de la mandature
   •   Placer la transparence et la participation citoyenne au cœur de la démocratie locale
   •  Développer la convivialité et le lien social
   •  S’inscrire dans une logique de transition écologique
   •  Recourir aux nouvelles connaissances et technologies pour améliorer le fonctionnement communal au sens large
   •  Conclure tous les marchés publics de la commune, des asbl communales et du CPAS dans le respect de critères environ-

nementaux, sociaux, éthiques et locaux
   •  Favoriser les moyens permettant de réaliser des économies d’énergie
   •  Généraliser l’alimentation durable (bio, de saison, équitable, locale) dans toutes les institutions communales (écoles, 

crèches,…)
   •  Garantir le respect de l’égalité des chances en favorisant l’inclusion des personnes les plus fragilisées (handicap, précarité,…) 

à l’ensemble des services communaux et l’accessibilité de ces derniers
   •   Favoriser de bonnes collaborations avec l’ensemble des partenaires institutionnels : autres niveaux de pouvoir, autres 

communes, organismes d’intérêt public,...
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Partie 1

Une gouvernance moderne et exemplaire

1 > Transparence et participation citoyenne 
Il est indispensable de moderniser la manière de «gouverner la cité» : transparence, éthique et rapprochement 

entre les citoyens et le politique par une participation accrue sont au cœur de notre projet. Nous définirons 
et mettrons en œuvre les outils permettant de développer la participation effective 

des habitants. Cela se traduit concrètement par la volonté de notre majorité de :

• Garantir l’accès aux documents 
et délibérations du conseil com-
munal, et assurer la transparence 
des mandats et rémunérations 

• Présenter la note de politique 
générale et publier un bilan de son 

état d’avancement tous les 2 ans 
• Associer les habitants à l’élaboration 

de projets communaux qui touchent direc-
tement à leur environnement 

•  Poursuivre l’organisation périodique des rencontres citoyennes
•  Développer l’utilisation de «Fluicity », plateforme digitale de partici-

pation citoyenn
•  Susciter la désignation d’ambassadeurs de rues, interlocuteurs privi-

légiés de la commune
•  Organiser des journées portes ouvertes des infrastructures communales
•  Instaurer des méthodes d’intelligence collective dans le fonctionne-

ment du Collège, du conseil communal et de l’administration

•  Intensifier la collaboration avec les communes limitrophes et de la 
périphérie ainsi qu’avec la Région bruxelloise, notamment en matière 
de mobilité, de culture et de sport

•  Développer le service communal de Médiation pour résoudre les 
conflits de voisinage

•  Organiser des consultations populaires sur des projets qui impliquent 
toute la commune

•  Développer des budgets participatifs
•  Étudier la possibilité de diffuser sur le site web communal le conseil 

communal en direct
•  Assurer une information sur l’action et la vie communale dans les deux 

langues dans le journal communal, avec résumé en anglais ou dans 
d’autres langues étrangères

•  Établir des passerelles entre les différents conseils consultatifs com-
munaux : jeunesse, aînés, handicap, sport
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3 > Une administration performante, au service de toutes et tous 
Il faut poursuivre et renforcer la modernisation de l’administration en faveur d’une simplification administrative accrue 

pour le citoyen. L’administration doit, en outre, se diriger vers une accessibilité numérique 24 heures sur 24. Pour 
atteindre ces objectifs tout en veillant au bien-être des travailleurs de l’administration, nous entendons:

•  Étendre les horaires d’ouverture de l’administra-
tion, notamment le samedi matin, et poursuivre les 
formations à l’accueil pour les agents 

•  Créer un guichet  «express» pour le dépôt et le retrait 
de documents

•  Poursuivre l’accès digital aux documents émis par 
la commune et la numérisation des processus in-
ternes : dématérialisation des contrats, des pièces 
justificatives, signature électronique authentifiée

•  Mettre en place un «Chatbot» au sein de l’administra-
tion adressant des réponses automatisées, pertinentes 
et rapides aux questions les plus courantes 

•  Favoriser les synergies entre certains services de 
la commune et du CPAS : personnel, informatique, 
gestion des bâtiments, marchés publics,…

•  Poursuivre le développement interne d’une politique 
moderne et exemplaire des ressources humaines 
pour un service optimal à la population

•  Poursuivre une politique inclusive de la diversité : 
âge, handicap, genre, origine,…

•  Favoriser le bien-être au travail des agents de 
l’administration communale

•  Promouvoir la flexibilité au travail (dont le télétravail)
•  Augmenter la présence de la commune (y compris 

écoles, crèches, asbl…) sur le web (sites perfor-
mants et réseaux sociaux)

•  Accueillir des personnes bénévoles en situation de 
léger handicap en collaboration avec les associations 
du secteur

•  Maintenir Woluwe-Saint-Pierre dans le top 2 des 
communes les moins imposées de la Région 
bruxelloise : pas d’augmentation de la pression 
fiscale sur les habitants

•  Exercer un contrôle strict de l’endettement afin 
d’éviter de reporter la charge sur les générations 
futures

•  Privilégier des placements dans les fonds éthiques

•  Réaliser un programme d’investissement et d’en-
tretien pour les années 2019-2024 reprenant la 
liste des priorités à établir pour les bâtiments 
communaux, pour les écoles, pour les crèches, 
pour l’espace public et l’aménagement des in-
frastructures sportives

•  Intensifier la recherche de subsides à destination 
des communes

2 > Une gestion des finances saine, équilibrée et efficace
Investir dans l’entretien du patrimoine communal, développer de nouveaux projets au service de la collectivité, gérer
 efficacement les subsides, réduire encore la dette et maintenir les fonds de réserve, tout cela sans augmenter l’impôt. 
C’est la bonne gestion des finances communales que notre majorité entend poursuivre en s’engageant à:
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Partie 2

Une commune en transition
1 >  Climat
Notre majorité entend répondre aux défis climatique, écologique et énergétique. Des mesures essentielles pour y 
parvenir se trouvent entre les mains des communes. Concrètement, nous voulons intensifier l’engagement de notre 
administration en matière de développement durable de manière transversale dans l’ensemble des politiques 
développées, et mener des actions concrètes et des campagnes avec l’ensemble de la population afin de faire 
évoluer les pratiques. 

Woluwe-Saint-Pierre entend s’inscrire pleinement dans le réseau des «communes en transition», et tracer 
l’horizon vers un territoire résilient et «zéro-carbone». Pour ce faire, il conviendra de:

•  Ratifier et mettre en œuvre la «Convention des 
Maires» 

•  Établir un «Plan Climat» doté d’objectifs clima-
tiques et énergétiques pour l’ensemble des acteurs 
du territoire

•  Généraliser les pratiques écoresponsables au sein 
de l’administration : livraison, dématérialisation, 
fournitures, charroi…

•  Amplifier les initiatives citoyennes de type «quartiers 
durables» ou favorisant la transition écologique

•  Améliorer l’efficacité énergétique de toutes les 
infrastructures communales et paracommunales 

•  Développer la production d’énergies renouve-
lables et y associer des coopératives citoyennes 

•  Poursuivre le recours à des fournisseurs 
d’électricité verte

•  Promouvoir des projets d’autoconsommation 
collective

•  Signer une convention entre des tiers inves-
tisseur et l’agence immobilière sociale (AIS), 
«Le Relais», afin de faciliter la pose de pan-
neaux photovoltaïques sur les logements mis 
en location

•  Renforcer la publicité de la prime communale à la 
rénovation écologique pour les jeunes ménages

•  Étudier un projet de récupération de chaleur 
par les égouts

2 > Énergie
Afin d’accélérer la transition énergétique, Woluwe-Saint-Pierre s’engage à être exemplaire dans le choix 

des investissements économiquement vertueux qu’elle effectue et des politiques qu’elle conduit. 
Des actions directes seront menées avec l’ensemble des acteurs du territoire afin de réaliser des 

économies d’énergie conséquentes dans la lignée des objectifs des Accords de Paris, parmi lesquelles: 
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4 > Alimentation durable et agriculture urbaine 
  
Nous mettrons en œuvre un plan d’actions pour garantir et faciliter l’accès pour tous à une offre alimentaire 
durable (bio, de saison, locale, en circuit-court, équitable et minimisant les déchets) sur le territoire de 
Woluwe-Saint-Pierre. En outre, les initiatives d’agriculture urbaine seront amplifiées et soutenues dans 
les différents quartiers et lieux publics de la commune, dans un double objectif de production 
alimentaire locale et de sensibilisation. Nous souhaitons:

•  Promouvoir les réseaux de proximité permettant 
de disposer régulièrement de produits alimen-
taires locaux, bio et de saison: paniers bio, achats 
groupés,…

•  Prévoir un accès permanent à l’eau potable du 
robinet via des carafes et des fontaines dans 
l’espace public

•  Supprimer les distributeurs de sodas dans ces 
mêmes lieux

•  Favoriser l’installation de potagers, vergers, com-
posts et poulaillers dans l’espace public, les parcs, 
les jardins des crèches et des écoles 

•  Stimuler les initiatives d’agriculture urbaine: 
plantations, presses à jus,…

•  Favoriser la rénovation écologique du parc immo-
bilier communal: matériaux, économie circulaire, 
récupération d’eau de pluie,...

•  Intégrer l’économie circulaire dans le cycle de vie 
des bâtiments publics: de l’écoconstruction à la dé-
construction avant démolition

•  Renforcer l’information et mener une politique 
de délivrance des permis d’urbanisme et d’en-
vironnement favorisant la mise en œuvre de 
l’écoconstruction, l’utilisation rationnelle de 
l’énergie et la récupération des eaux de pluie: 
toitures vertes, citernes,... 

3 > Bâtiments publics et propriétés communales
Sur base d’un audit complet de notre patrimoine et des économies d’énergie à réaliser, nous amplifierons le plan-
ning d’entretien et de rénovation de nos propriétés et bâtiments communaux au bénéfice de la durabilité de nos 

infrastructures, de leurs consommations énergétiques et... du confort de tous les utilisateurs. Nous allons: 
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5 > Zéro déchet
Woluwe-Saint-Pierre veut tendre vers le «zéro déchet» en s’inscrivant dans les objectifs du réseau 

«Zéro Waste Cities» au travers de son action publique et de son partenariat avec tous les acteurs du territoire: 
lutte contre les emballages, achats en vrac, promotion du réemploi, économie circulaire, seconde main, 

récupération et don d’objets, donneries, Give-box, boîtes à livres, frigo solidaire,… Nous souhaitons:

•  Tendre vers une politique «zéro déchet», visant à li-
miter la production de déchets et d’emballages dans 
l’ensemble des activités et des lieux communaux

•  Faire appel au réseau de «seconde main» et à l’éco-
nomie circulaire pour certains achats publics: mo-
bilier, instruments de musique, informatique,...

•  Mettre sur pied un service de collecte à domicile 
d’encombrants et d’objets réutilisables

•  Promouvoir davantage les initiatives de par-
tage de ressources, d’objets ou de savoir-faire: 

babythèques, bricothèques, Repair Cafés ©, ser-
vices d’échanges locaux (SEL), donneries,…

•  Encourager le compost collectif et individuel ainsi 
que les poulaillers 

•  Valoriser localement les déchets verts
•  Promouvoir l’utilisation de langes lavables
•  Encourager le recours aux sacs et contenants réu-

tilisables sur les marchés et dans les commerces 
(vrac)

•  Mettre en place des systèmes d’alerte et de diffusion d’informations 
en temps réel: diminution de l’éclairage des rues après une certaine 
heure, feux intelligents, smart parking,...

•  Prendre un rôle de pionnier dans les nouvelles technologies avec, no-
tamment, des projets-pilotes: «BlockChain», intelligence artificielle 
(«Chatbot»), impression 3D à disposition du plus grand nombre

•  Instaurer une stratégie «OpenData» pour rendre accessibles toutes les 
données publiques récoltées par la commune

•  Utiliser la vidéo sur les réseaux sociaux pour transmettre des messages 
d’utilité publique communale

•  Permettre d’utiliser tous les modes de paiement aux guichets de l’ad-
ministration (cartes de crédit, sans contact,…)

•  Instaurer le «nouveau mode de 
travail» («New Way Of Working» ou 
NWoW) dans l’administration qui 
vise à plus d’efficacité dans le service 
public grâce à davantage de proactivité, 
de flexibilité et de polyvalence

•  Collaborer constamment avec le Centre infor-
matique régional bruxellois (CIRB) afin de créer de vraies synergies 
régionales

•  Équiper, à la demande de l’équipe pédagogique, l’école en outils infor-
matiques adéquats et performants

6 > Vers une «Smart City»
De manière générale et transversale, notre nouvelle majorité a l’ambition de définir une véritable stratégie pour 
que Woluwe-Saint-Pierre devienne une «commune intelligente» - une véritable «Smart City» -, soit une com-
mune qui, par les nouvelles données qu’elle capte et les services qu’elle s’adjoint en conséquence, fonctionne 
plus efficacement et à moindre coût, tout en veillant au respect des données privées. Cela implique que la 
commune devienne un écosystème dans lequel chaque composante sera «Smart». Il faudra pour cela:
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•  Augmenter la présence de la police dans les quartiers en soirée et le 
week-end, et créer des antennes locales de police 

•  Créer une équipe complémentaire au sein de la brigade cycliste
•  Poursuivre le placement de caméras de surveillance dans l’espace public 
•  Développer les partenariats locaux de prévention (PLP) comme outils 

de sécurité, de prévention et de solidarité entre les habitants
•  Augmenter la lutte contre les cambriolages: mieux informer sur les 

audits gratuits de techno-prévention 
•  Adopter la «tolérance zéro» contre les incivilités, les déjections ca-

nines, les dépôts clandestins, les salissures, les haies débordant sur 
les trottoirs,…

•  Augmenter le nombre d’agents constatateurs 
•  Renforcer la lutte contre la mendicité organisée
•  Acquérir un radar automatique mobile («Lidar») pour plus de contrôles 

de vitesse sur les voiries communales
•  Étendre l’adhésion du système «Be Alert» à l’ensemble des habitants 

de la commune
•  Encourager le recours à l’«internet des objets» pour lutter contre les vols 

divers: voiture, vélo, smartphone, tablette,…

•  Lutter spécifiquement contre 
le vol de vélos: multiplier les 
boxes et les arceaux, encou-
rager la souscription à une 
assurance,…

•  Prévoir des aménagements  
urbains favorisant le sentiment 
de sécurité: éclairage public, zones 
piétonnes et cyclistes aménagées,  
espaces de rencontres, radars   
automatiques, marquages au sol,…

•  Aménager les entrées de toutes les écoles du territoire communal avec 
des feux intelligents, des crayons et des avancées de trottoirs sécurisées

1 > Sécurité, prévention et lutte contre les incivilités
Woluwe-Saint-Pierre est une des communes les plus sûres de la Région et le nombre de 
délits ne cesse de baisser. Cependant, pour maintenir la tranquillité qui y règne et diminuer 
drastiquement les incivilités, notre majorité va: 

Partie 3

Un cadre de vie de qualité, préservé et durable 
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2 > Espaces verts, nature et biodiversité 
  

La majorité continuera à préserver le patrimoine naturel de notre territoire, et à le renforcer 
en intensifiant les pratiques de gestion écologique des espaces verts. Nous souhaitons:

•  Poursuivre les méthodes de gestion des espaces verts les plus respec-
tueuses de l’environnement: zéro pesticide, prairies fleuries, fauchage 
tardif, alternatives aux souffleuses,…

•  Lancer un projet-pilote d’éco-pâturage, qui consiste à faire paître des 
animaux dans un espace vert pour en assurer l’entretien

•  Apporter un soin particulier au patrimoine arboré : «charte de l’arbre» 
impliquant les citoyens, concertation, choix des essences (indigènes, 
fruitiers, à fleurs,…),… 

•  Fleurir, végétaliser et embellir les rues et les quartiers en privilégiant des 
variétés mellifères, indigènes et favorables à la biodiversité

•  Soutenir activement les habitants pour la verdurisation des façades et 
jardinets privés 

•  Associer les habitants qui le 
souhaitent à la gestion de petits 
espaces verts publics

•  Protéger et renforcer la faune sau-
vage: nichoirs, diversification des 
milieux naturels, poursuite des col-
laborations avec les associations actives 
dans ce domaine

•  Faire évoluer notre cimetière en y favorisant le développement de la na-
ture et de la biodiversité

•  Étudier la possibilité de pratiques funéraires moins impactantes en 
termes d’environnement

• Rénover les trottoirs et les voi-
ries sur base objective de leur état 
• Rénover la place des Maïeurs 
en concertation avec les riverains 
et les commerçants

• Continuer le programme de ré-
novation de nos plaines de jeux afin 

d’offrir des lieux sûrs et adaptés à tous 
les âges

• Réduire la durée des chantiers en voirie en 
établissant des cahiers des charges qui imposent 

de travailler pendant des plages horaires étendues (en ce compris le 
week-end) ainsi que pendant les congés du bâtiment, sous peine de 
lourdes amendes

•  Poursuivre la rénovation des chemins d’accès aux Venelles

•  Mettre tout en œuvre pour relocaliser dans leur quartier respectif les 
plaines de jeux dont les terrains ont été repris par leurs propriétaires

•  Acquérir le terrain de la plaine de jeux des Dames Blanches
•  Centraliser, auprès d’une personne de contact à la commune, la décla-

ration et le suivi de tous les incidents dans l’espace public
•  Mettre en place une cellule d’intervention rapide pour tous les petits 

soucis quotidiens et urgents: sacs éventrés, dalles de trottoirs défaites, 
poteaux abîmés,…

•  Concerter avec les habitants du vieux quartier du Chant d’Oiseau le 
réaménagement de certaines parties de leur quartier en «woonerf» 

•  Permettre l’embellissement des boîtiers électriques par des artistes
•  Installer des toilettes publiques dans les espaces verts et aires de 

jeux fréquentés de la commune et donner l’accès aux toilettes dans 
les bâtiments publics

3 > Voiries et espace public
Nous continuerons le programme de rénovation des espaces publics et des voiries en veillant à aménager le terri-
toire pour favoriser la convivialité, la sécurité et le confort de tous les usagers. Nous nous engageons pour cela à:  
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5 > Qualité de l’air et lutte contre les nuisances sonores   
Nous voulons assurer des actions de mesure et d’amélioration de la qualité de l’air dans un objectif 
environnemental et de santé publique. Nous voulons également créer un environnement urbain 
calme et serein en luttant contre diverses sources de pollution sonore. Nous allons:

•  Déployer des points de mesure des polluants et 
établir un cadastre de la qualité de l’air spécifique 
à Woluwe-Saint-Pierre

•  Organiser une campagne de sensibilisation 
«moteurs à l’arrêt»

•  Gérer la circulation routière de manière intelligente 
et positive: itinéraires pour poids lourds, revête-
ment silencieux des sols aux endroits sensibles, ré-

duction de la vitesse grâce à la généralisation des 
zones 30, mesures en cas de pics d’ozone…

•  Exiger de Bruxelles-Propreté la limitation des nui-
sances sonores du parc à conteneurs («Recypark»): 
amélioration de l’aménagement et des infrastruc-
tures, respect des horaires prévus par la convention

•  Inscrire ces mesures dans le cadre du «Plan 
Bruit régional»

•  Établir, en concertation avec les habitants, une car-
tographie des points noirs en matière de propreté 
publique pour identifier où focaliser le travail de 
prévention

•  Optimaliser les tournées de ramassage des pou-
belles publiques et de réapprovisionnement des 
sachets pour les déjections canines

•  Étudier la mise en œuvre d’une tournée complé-
mentaire de ramassage des poubelles publiques 
par des chevaux de trait

•  Organiser de grands moments communs de net-
toyage dans les quartiers: actions de ramassage 
«World Clean Up Day», concours du «balai d’or», 
«plogging» (ramassage en courant)

•  Tester des poubelles sélectives sur les places pu-
bliques, en installer lors des grands rassemblements 
de personnes: concerts, fêtes publiques, marchés

•  Densifier et renouveler le réseau de bulles à verre 
et textiles («label Solid’R»)

•  Examiner la possibilité d’installer des points de 
collecte des huiles alimentaires usagées

•  Encourager l’utilisation de poubelles rigides pour y 
placer les sacs poubelles et l’imposer dans certains cas

•  Revoir, avec les autorités régionales, les horaires  
de passage des camions de Bruxelles-Propreté

4 > Propreté publique
Pour maintenir le cap d’une commune verte et propre, nous mettrons en œuvre des mesures concrètes 

via un plan d’actions «Propreté publique» impliquant les habitants et les acteurs de terrain: 
inspecteurs de quartier, gardiens de la paix, balayeurs. Nous souhaitons: 
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6 > Lutte contre le survol
Woluwe-Saint-Pierre est l’unique commune bruxelloise à avoir intenté sa propre action judiciaire pour défendre 

l’ensemble de ses habitants contre le survol. Nous gagnons des procès mais malheureusement, vu la passivité 
du Fédéral, dans le ciel, rien ne change. Nous sommes déterminés à poursuivre notre lutte contre le survol 

intensif, tant au niveau des décollages depuis la piste 25R que des atterrissages sur la piste 01, 
en y associant les riverains. En pratique, la majorité continuera à se battre pour:

• Le respect intégral de l’arrêt de 
la Cour d’Appel du 9 juin 2005 
qui exigeait que soit mis fin au 

survol intensif des quartiers den-
sément peuplés des communes 

de l’Est de Bruxelles, dont Woluwe-
Saint-Pierre, en raison de l’utilisation 

intensive du virage «gauche court»
• Le respect de l’ordonnance du 31 juillet 

2014 qui interdit l’utilisation du virage «gauche 
long» depuis la piste 25R

•  Le respect du jugement du 19 juillet 2017 qui condamne l’État belge 
à ne plus enfreindre les normes de bruit bruxelloises entre 23h00 et 
7h00 sur la piste 01 (90 % des atterrissages de nuit sont en infraction)

•  La clarification des normes de vent sur les pistes 25R et 25L de l’aéro-
port et ensuite leur stricte application par «Skeyes» afin de n’utiliser la 
piste 01 que lorsque les conditions météo l’exigent pour des raisons de 
sécurité (à partir de 7 nœuds)

•  L’application de la nuit environnementale européenne entre 22h00 et 
07h00  sans aucun avion (0 mouvement) 

•  La création d’un organe de contrôle neutre et indépendant qui poursuit 
et sanctionne toutes les infractions constatées

•  L’application stricte de l’ «Arrêté bruit» bruxellois
•  La réalisation d’une étude d’incidences scientifique et objective éta-

blissant notamment un cadastre du bruit et reprenant tous les scéna-
rios possibles pour diminuer les nuisances tant des décollages depuis 
la piste 25R (virage «gauche court») que des atterrissages en piste 01 
en application du principe d’une intensité de survol d’autant moindre 
que la population des zones survolées est dense

•  S’opposer à une augmentation de l’activité de l’aéroport
•  Solliciter un recul de la piste 25L de minimum 1800 mètres
•  Spécialiser Brussels Airport en un aéroport urbain: développer les 

synergies avec les autres aéroports du pays et demander une ré-
partition du trafic aérien entre eux en favorisant leur spécialisation 
(compagnies régulières à Brussels Airport, low-cost à Charleroi, cargo 
à Bierset…)

•  Interdire ou limiter certaines catégories d’avions à Brussels Airport
•  Poursuivre, en y associant tous les habitants qui le souhaitent, la 

procédure judiciaire en cours contre le survol intensif de Woluwe-
Saint-Pierre et exiger les astreintes

•  Tenir des réunions d’information à l’attention des riverains
•  Continuer à soutenir les diverses associations bruxelloises qui s’opposent 

au survol de la Région
•  Acquérir des sonomètres communaux
•  Développer un réseau de stations de mesures de pollution de l’air sur 

le territoire communal consultables en temps réel par les citoyens
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•  Construire un projet de logements durables rue François Gay: loge-
ment moyen, intergénérationnel avec espaces communautaires

•  Développer le parc de logements de l’agence immobilière sociale (AIS), 
«Le Relais», en visant les 600 logements

•  Encourager des formules innovantes de logement: logement intergé-
nérationnel, habitat groupé,…

•  Amplifier la lutte contre les immeubles abandonnés ou inoccupés, en 
invitant les propriétaires défaillants à collaborer avec l’AIS

•  Améliorer l’information aux citoyens sur les différents opérateurs du 
logement 

•  Créer du logement pour jeunes adultes en situation de handicap 
mental, en collaboration avec les acteurs de terrain

•  N’accepter un projet de lotissement du terrain des Dames Blanches 
qu’aux conditions suivantes:

 -   consultation régulière et approfondie des riverains et des au-
torités communales et prise en compte de leurs observations;

 -   réalisation d’une cité-jardin du 21e siècle, éco-quartier mo-
dèle, s’intégrant harmonieusement dans les quartiers avoi-
sinants et l’environnement;

 -   projet respectant la densité, les caractéristiques architectu-
rales et urbanistiques ainsi que les gabarits des quartiers 
avoisinants;

 -   mixité harmonieuse de logements, à savoir: 1/3 de logements 
à la location pour des revenus moyens, 1/3 de logements à la 
vente pour des revenus moyens et 1/3 de logements sociaux; 

 -   intégration de logements intergénérationnels ou d’habitats 
groupés;

 -   pas de supermarché ni de commerce afin que les commerçants 

du quartier Sainte-Alix 
puissent bénéficier de 
l’arrivée des nouveaux 
habitants;

 -   intégration d’infrastruc-
tures collectives béné-
fiques à tout le quartier: 
crèche, maison de repos, petites 
infrastructures sportives, plaine de jeux, 
espace socio-culturel,…;

 -   création d’espaces verts comprenant une liaison conviviale 
entre l’avenue des Dames Blanches et la Forêt de Soignes, et 
développement de potagers et d’agriculture urbains;

 -   résolution des problèmes de mobilité résultant de l’arrivée 
de nouveaux habitants en termes de voiries, de circulation, 
de transports en commun, de parkings et promotion des mo-
des de mobilité alternatifs (parkings et boxes vélos, pistes cy-
clables, stations de voitures et de vélos partagés, accessibilité 
pour les personnes à mobilité réduite);

 -   prise en compte des problèmes d’écoulement d’eau et 
d’inondations;

 -   tout futur projet sera soumis à consultation populaire à l’ini-
tiative de la commune

•  Amplifier le programme de rénovation des logements sociaux
•  Soutenir le Masterplan de la société immobilière de service public 

(SISP), «En Bord de Soignes», relatif au redéploiement de la Cité de 
l’Amitié

•  Racheter l’immeuble «Fedasil» de la rue des Palmiers si l’État fédéral 
le met en vente en vue de sa transformation en logements gérés par la 
commune 

7 > Logement
La qualité de son environnement et de ses services rend notre commune très attractive. Mais s’y loger 
coûte de plus en plus cher pour les ménages, mais aussi pour les familles et les personnes isolées. 
Permettre l’accès au logement pour les jeunes, les familles aux revenus plus faibles ou moyens, 
de même que maintenir la classe moyenne à Woluwe-Saint-Pierre constituent des enjeux essentiels. 
Pour y contribuer, nous nous engageons à: 
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•  Mettre en œuvre le Plan communal de mobilité (PCM) et les recom-
mandations émises dans les audits «Bypad» (cyclistes) et Plans d’acces-
sibilité de la voirie et de l’espace public «PAVE» (piétons)

•  Faire de Woluwe-Saint-Pierre une «commune zone 30» à l’exception 
des voiries structurantes

•  Décourager le trafic de transit dans les quartiers, notamment des 
véhicules lourds

•  Développer la disponibilité des parkings privés de bureaux ou de sur-
faces commerciales au bénéfice du stationnement nocturne des riverains 

•  Multiplier les feux intelligents
•  Mettre en œuvre le plan de déploiement des bornes de recharge pour 

les véhicules électriques
•  Accélérer l’acquisition de nouveaux «smileys» pour étendre les zones 

de sensibilisation aux vitesses excessives
•  Améliorer l’offre de transports en commun tout en veillant au respect 

des quartiers
•  Poursuivre la négociation avec la Région pour obtenir de nouvelles 

augmentations de la fréquence et la régularité du bus 36 
•  Collaborer avec Bruxelles-Mobilité et la STIB en vue de la rénovation de 

la station de métro Montgomery afin de faire en sorte que les trams y 
accèdent par l’avenue de Tervueren et plus par les rues J. & G. Martin et 
du Duc, et que les nouveaux trams desservent la ligne 39

•  Réaliser, dans de brefs délais, avec la STIB, l’arrêt unique du bus 36 et 
du tram 39 devant le Cinéma Le Stockel

•  Négocier avec la STIB la prolongation de la ligne «Noctis» N06, qui s’arrête 
actuellement au Musée du tram, jusqu’à Stockel en passant par Sainte-Alix 

•  Réaliser l’ensemble des itinéraires cyclables communaux et les connecter 
aux itinéraires régionaux avec une priorité pour les axes menant aux écoles

•  Réaliser, en collaboration avec Bruxelles-Mobilité, la jonction cyclable 
entre le square Léopold II et Montgomery

•  Développer l’offre de boxes à 
vélos, d’arceaux, de stations de 
gonflage et de réparation

•  Étendre les stations «Villo» à 
Sainte-Alix, au Chant d’Oiseau et 
au «Wolu Sports Park»

•  Créer, aux stations de métro Mont-
gomery et Stockel, un parking cycliste 
couvert et surveillé

•  Créer une commission vélo visant à associer les cyclistes à l’ensemble 
des décisions liées à la pratique du vélo 

•  Favoriser le développement encadré des véhicules en libre-service
•  Organiser le covoiturage local pour faciliter les navettes des parents: 

écoles, clubs de sport, académies,…
•  Réaménager, valoriser et, si possible, compléter les venelles piétonnes, 

les rendre accessibles aux PMR, aux cyclistes et aux poussettes, notam-
ment par l’installation de goulottes dans les escaliers

•  Sécuriser les carrefours dangereux (notamment Frères Legrain/Volon-
taires, Orban/Aviation...)

•  Accompagner chaque école individuellement pour réussir la transition 
vers la mobilité douce, à pied et à vélo: abris vélos, kiss & ride, kiss & 
bike, ramassage scolaire à vélo ou piéton,…

•  Développer les «rues au jeu» et aménager provisoirement certaines rues 
ou places spécifiquement pour les enfants durant les congés scolaires

•  Expérimenter des «rues scolaires»
•  Mettre en œuvre le Plan de déplacement d’entreprise pour l’adminis-

tration communale visant les objectifs communaux de mobilité
•  Étudier l’instauration de 2-3 places de rotation (max. 30min.) dans les 

noyaux commerciaux 

8 > Mobilité
La majorité entend privilégier une mobilité qui veille à deux objectifs : la fluidité des modes de transport via 
un meilleur partage de l’espace public entre tous les usagers et la diminution de l’impact de la mobilité sur 
l’environnement. Nous soutiendrons notamment le développement des nouveaux moyens de transport qui 
émergent et qui visent à l’amélioration de la qualité de l’air. Le tout avec comme priorité absolue la sécurité 
de l’ensemble des usagers au sein de l’espace public. Le Collège va pour cela:  
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• Respecter les caractéristiques 
architecturales, urbanistiques et 
de densité spécifiques à chaque 
quartier de la commune
• Protéger et renforcer les zones 

vertes de la commune
• Mener une politique proactive de 

protection du patrimoine: sauvegarde, 
classement,…

• Encourager, par un concours, le verdissement et 
le fleurissement des balcons, façades et toitures

•  Mettre en œuvre le Règlement zoné d’Urbanisme du plateau de 
Stockel et en créer d’autres, notamment pour le vieux quartier du 
Chant d’Oiseau

•  Initier une politique de protection des monuments funéraires 
remarquables

•  Rénover la cure Saint-Pierre
•  Limiter les panneaux publicitaires lumineux sur le territoire de la 

commune

•  Adopter un règlement sur les enseignes dans les quartiers commerçants
•  Digitaliser les démarches administratives liées à l’urbanisme: 

demandes de permis, renseignements urbanistiques,…
•  Réitérer le concours d’architecture 
•  Élaborer une politique de gestion des eaux pour éviter l’imperméa-

bilisation, avec une attention particulière aux intérieurs d’ilôts et aux 
zones de recul

•  Soutenir l’extension du «Stockel Square» et de son parking intérieur
•  Finaliser les schémas directeurs du Parc de Woluwe et du Parc Parmentier 

avec la Région

9 > Urbanisme et patrimoine
Permettre d’adapter l’habitat à l’évolution de la composition familiale et le rendre performant 

sur le plan énergétique tout en veillant au respect de l’âme des différents quartiers: 
cela fait clairement partie des objectifs de la majorité. Concrètement, cela implique de: 
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Partie 4

Une commune au service de chaque citoyen 
et de son épanouissement

1 > Famille et soutien à la parentalité 
Woluwe-Saint-Pierre compte une proportion non négligeable de familles avec enfants et de seniors. Il s’agit 

d’une véritable richesse à laquelle nous devons être attentifs. Le rôle de la commune dans le soutien familial, 
en particulier envers les parents, doit aussi pouvoir s’organiser en-dehors des milieux d’accueil et pour les 

enfants ne les fréquentant pas. Notre majorité a le souhait de rendre notre territoire plus accueillant encore 
pour les familles. Pour que chacun puisse s’y épanouir à son rythme, nous souhaitons:

• Encourager les rencontres et 
les activités intergénérationnelles 

• Encourager les seniors à trans-
mettre leur savoir par le bénévolat 

et le tutorat: compétences profession-
nelles, école de devoirs,…

• Organiser un événement familial pour tous, en 
y intégrant la dimension du handicap

•  Organiser des conférences-débats pour les familles: sommeil, réseaux 
sociaux chez les ados, harcèlement, difficultés d’apprentissage chez 
les enfants, alimentation saine,…

•  Multiplier et soutenir les lieux de rencontre et de parole pour les parents: 
«espaces parentalité», «café-poussette», ateliers-formations,…

•  Équiper progressivement les services communaux et événements ou-
verts au public d’espaces de type «baby corners» facilitant le change, 
l’allaitement, l’attente (jeux, livres,…) 

•  Créer une «bourse des Familles» dans les centres de quartier: échange 
ou vente de matériel de puériculture, de vêtements,…

•  Renforcer les services de garde d’enfants malades à domicile et déve-
lopper un réseau de baby-sitters 

•  Faire évoluer les primes communales de naissance et d’adoption 
•  Soutenir les aidants proches (particulièrement les jeunes) dans leur 

engagement
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•  Finaliser les projets d’agrandissement et de réno-
vation des crèches de Stockel et de construction de 
la crèche «François Gay». 

•  Explorer toutes les pistes d’augmentation de 
places en milieux d’accueil, en collaboration avec 
la Région, l’Office de la naissance et de l’enfance 
(ONE), Kind&Gezin, les secteurs associatif et privé

•  Renforcer l’organisation des haltes-accueil, qui 
présentent une offre flexible pour faire face aux 
situations particulières ou urgentes

•  Poursuivre l’engagement des milieux d’accueil 
dans la transition écologique 

•  Soutenir des initiatives pédagogiques innovantes: 
littérature jeunesse, art, psychomotricité, approche 
«Montessori», méditation, espaces «émotions», 
zones de jeux

•  Étudier la possibilité d’une cour intérieure parta-
gée et bilingue dans les crèches de Joli-Bois

a > Petite enfance et crèches
Pour offrir un accueil adapté aux besoins des enfants et des parents, nous articulerons particulièrement notre action 

autour de trois axes stratégiques: augmenter le nombre de places d’accueil, poursuivre l’engagement des milieux 
d’accueil dans la transition écologique et soutenir les innovations pédagogiques. Nous souhaitons: 

b > Jeunesse   
Par une politique de la jeunesse ambitieuse et diversifiée, la commune de Woluwe-Saint-Pierre contribuera 
à préparer les jeunes à devenir des citoyennes et citoyens responsables, capables de s’engager pour le déve-
loppement d’une société démocratique, solidaire, durable et ouverte à toutes les cultures. La participation 
des jeunes à la vie citoyenne locale sera favorisée selon des organisations et des outils pensés avec eux. 
Cette participation permettra notamment d’entretenir le dialogue entre les autorités communales et les 
différentes organisations de jeunes en vue d’adapter la politique communale aux besoins des jeunes. Elle 
visera aussi à les associer pleinement aux décisions qui les concernent. Nous souhaitons:

•  Assurer la vitalité de «Project W 1150», plateforme qui rassemble les 
jeunes pour concrétiser leurs idées: création d’«espaces jeunes» ou 
«maisons des jeunes», skate-park dans le parc de Woluwe,… 

• Mettre en œuvre le Conseil de la jeunesse
•  Ouvrir les cours de récréation de certaines écoles communales durant 

le week-end et les congés pour permettre aux jeunes de s’y détendre 
et d’y faire du sport

•  Poursuivre le soutien proactif aux mouvements de jeunesse: entretien 
et rénovation des locaux, prêt de matériel, transport, mise à disposi-
tion de salles à prix réduit

•  Étudier l’organisation des activités 
à destination des jeunes de la com-
mune pendant leurs «jours blancs»: bre-
vet européen «Premiers secours», «Fablab 
mobile»,…

•  Centraliser et promouvoir l’offre de services disponibles pour les 
jeunes sur le territoire de Woluwe-Saint-Pierre

•  Étendre le «Pass Jeunes» à de nouveaux commerces et services ainsi 
que le faire connaitre davantage

•  Adhérer à la Plateforme pour le Service Citoyen et proposer des mis-
sions de service citoyen au sein de nos services (para)communaux
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c > Aînés 
  

Près d’un cinquième de notre population est âgé de 65 ans ou plus. Nos ainés sont en demande d’activités pour 
combattre l’isolement, dans certains cas, et sont avides de transmettre leur savoir à la jeune génération. 
Pour favoriser les liens sociaux et pour préserver leur intégration dans notre société, nous prévoyons de: 

•  Développer les services de maintien à domicile 
pour tous les seniors: repas sur roues, aides fami-
liales, service 80+,…

•  Prévenir l’isolement des personnes âgées
•  Poursuivre le soutien au Conseil consultatif com-

munal des Aînés (CCCA)
•  Amplifier le soutien à notre club des aînés, l’ASBL 

«Soleil des Toujours Jeunes» (STJ) 
•  Développer le service du «Wolubus», notamment 

en soirée, et étudier la mise en circulation d’un 
taxi-vélo électrique

•  Promouvoir les activités «bien-être» à destination 
des seniors: gymnastique douce, théâtre, chant, 
jeux de société,…

•  Lutter contre la fracture numérique chez les seniors 
en harmonisant les offres de cours relatifs à l’uti-
lisation des outils informatiques et des réseaux 
sociaux

•  Encourager les seniors à transmettre leur savoir par 
le bénévolat et le tutorat: compétences profession-
nelles, école de devoirs,…

•  Informer sur la problématique des pensions et 
«comment se préparer à la retraite»

•  Collaborer à la mise en place par le CPAS d’un pro-
jet de type «épicerie sociale»

•  Créer une plateforme de développement du bé-
névolat au bénéfice de la population en tant que 
facteur de cohésion sociale

•  Poursuivre l’accompagnement des sans-abris: 
construction d’une nouvelle «Tiny House» et col-
laboration avec le monde associatif

•  Promouvoir les actions du service communal 
des affaires sociales, notamment par les réseaux 
sociaux

•  Favoriser des partenariats ponctuels avec des 
services-clubs: «Lion’s», «Rotary»,…

•  Favoriser les partenariats avec des entreprises 
d’économie sociale

2 > Action sociale
Notre commune est souvent considérée comme une commune où ne vivent que des personnes aisées. La réalité est, 
évidemment, bien différente. Personne n’est, en effet, à l’abri d’un accident de vie. Avec le CPAS, le Collège mènera 
des politiques volontaristes à destination des Sanpétrusiens les plus fragiles et visera, en particulier, à: 
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• Renforcer la cellule «Étudiants» qui 
coache nos jeunes de 18 à 24 ans 

• Intégrer le centre de jour au projet 
«OASE», le centre d’accueil pour per-

sonnes atteintes d’une maladie incurable
• Accroître la capacité d’accueil en lits de la Rési-

dence Roi Baudouin (maison de repos et de soins) 
•  Imposer la construction d’une nouvelle maison de repos dans le cadre 

d’un éventuel aménagement du terrain des Dames Blanches en lien 
avec une crèche

•  Imposer la construction d’une maison de repos ou résidence-service 
dans le cadre du projet d’extension de la galerie du «Stockel Square»

•  Créer un «jardin des senteurs et des couleurs» à la Résidence Roi Baudouin
•  Créer une cellule «Conseils et gestion» pour apporter des réponses 

concrètes d’adaptation du logement aux personnes concernées par 
une perte d’autonomie

•  Améliorer le fonctionnement du CPAS soit en adaptant le bâtiment admi-
nistratif sur le site actuel, soit en décidant d’une nouvelle implantation

•  Renforcer le service Énergie du CPAS pour lutter contre la précarité 
énergétique

•  Amplifier les collaborations commune-CPAS en faveur de l’emploi : 
«article 60», «Créemploi»

•  Initier un plan de redéploiement pour les locaux du CPAS 

a > CPAS
Nous veillerons à améliorer l’accueil des bénéficiaires de notre CPAS. Nous continuerons à mener une politique 

sociale proactive, tout en veillant à maintenir le rôle du CPAS comme intermédiaire pour la mise à l’emploi. 
L’information et la formation des jeunes seront également prioritaires. Nous favoriserons la culture et le 

sport pour toutes et tous. En outre, notre commune est confrontée à un vieillissement de la population assez 
important. Veiller au confort de nos aînés restera donc une priorité. Dans ce cadre nous voulons:

b > Personnes en situation de handicap   
Parce que nous défendons l’idée d’une société inclusive, parce que nous voulons que les personnes 
en situation de handicap soient encore mieux respectées et écoutées, nous veillerons à:

•  Intensifier les collaborations avec les ateliers de travail adapté (ETA) – Entre-
prises de travail adapté – et mieux faire connaître leurs offres de services

•  Poursuivre l’intégration de personnes en situation de handicap au sein de 
l’administration communale et du CPAS en collaboration avec DiversiCom

•  Garantir l’accessibilité des personnes à mobilité réduite (PMR) à tous 
les bâtiments communaux et dans l’espace public

•  Encourager et accompagner plus spécifiquement les commerçants à 
la problématique de l’accessibilité des PMR, conformément à la charte 
«Handycity»

•  Former le personnel communal à l’accueil des personnes en situation 
de handicap

•  Organiser des expositions 
d’œuvres d’art réalisées par 
des artistes en situation de 
handicap

•  Renforcer l’autonomie en sou-
tenant des initiatives locales de 
création de logements supervisés 
et inclusifs

•  Soutenir l’inclusion d’enfants en situation 
de handicap dans les écoles, les crèches commu-
nales, les mouvements de jeunesse, les lieux sportifs,…

•  Pérenniser et dynamiser le «Salon loisirs pour tous» 
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c > Santé
  

La santé publique contribue au bien-être de la population. Même si la commune est un pouvoir 
public qui dispose de peu de compétences en matière de santé, elle peut néanmoins privilégier 

les bonnes pratiques et inciter aux pratiques alimentaires et autres vertueuses pour la santé 
et pour l’environnement. Cela implique pour la majorité de:

•  Mettre en réseau les professionnels de la santé
•  Organiser des campagnes de sensibilisation rela-

tives aux enjeux de santé publique
•  Favoriser des lieux de rencontre pour personnes 

dépendantes ou semi-dépendantes et pour leur 
entourage, ouverts à tous où s’organisent des 
activités (salon de thé Alzheimer)

•  Sensibiliser et informer le public quant aux dan-
gers d’un usage intensif du GSM, des téléphones 
«DECT», des réseaux wifi, des babyphones,… 

•  Favoriser, dès le plus jeune âge, l’égalité des genres
•  Assurer l’égalité des genres dans tous les as-

pects de la politique locale: sensibilisation et 
lutte contre le harcèlement dans l’espace public, 
promouvoir l’égalité des chances au sein des or-
ganismes communaux et para-communaux, va-
lorisation de la Journée internationale des droits 

de la femme, soirée sur l’entreprenariat féminin, 
lutte contre toutes formes de discrimination,…

•  Favoriser les activités multi- et interculturelles 
dans les écoles, les maisons de repos,…

d > Égalité des chances
La majorité développera une politique ambitieuse en matière d’égalité des chances, notamment en veillant à: 
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• Accompagner les écoles dans la 
mise en place du Pacte d’excellence

•  Promouvoir le bilinguisme dans l’en-
seignement:

-  étendre l’immersion linguistique à une seconde école communale
-  établir des partenariats entre écoles francophones et néerlandophones
- investir dans le e-learning

•  Promouvoir les pédagogies actives au sein d’une école communale 
fondamentale 

•  Faire du Centre scolaire Eddy Merckx un centre de formation d’excellence
•  Équiper nos écoles en nouvelles technologies performantes 
•  Améliorer les partenariats entre nos filières qualifiantes et les em-

ployeurs potentiels

•  Veiller à ce que chaque enfant atteint de troubles liés à l’apprentissage 
puisse être scolarisé dans des classes ordinaires 

•  Soutenir l’école de Joli-Bois individualisé par le renforcement de 
l’encadrement

• Prévenir le harcèlement et les assuétudes
• Créer un programme scolaire de sensibilisation à la citoyenneté
•  Continuer de veiller à ce que les avantages sociaux des réseaux d’ensei-

gnement officiel et libre demeurent identiques
•  Encourager les collaborations entre écoles, tous réseaux confondus, et 

surtout le partage des équipements
• Soutenir les associations de parents
•  Tendre vers la gratuité de l’école, notamment les activités extrascolaires
•  Identifier les besoins en matière d’accueil extra-scolaire et élaborer un plan 

d’actions en collaboration avec la Commission communale de l’accueil 
(CCA)

3 > Enseignement
L’enseignement est fondamental. Un seul objectif en cette matière : créer toutes les conditions 

d’un parcours scolaire formateur et épanouissant. Cela vise en premier lieu les heures de cours. 
Un accueil extrascolaire chaleureux et attentif au développement de l’enfant est, en outre, 

une clef importante du succès du parcours scolaire. Nos propositions:

a > Pédagogie

b > Infrastructures   
À l’écoute des pédagogies pratiquées dans nos écoles, créer un environnement sain, lumineux, polyvalent et adapté 
qui suscite l’envie de découvrir et qui permet à tous d’apprendre dans de bonnes conditions. Dans cette optique:

•  Adapter nos infrastructures scolaires en fonction de l’évolution de la 
population scolaire et des besoins pédagogiques

•  Réaliser un audit spécifique sur les bâtiments scolaires actuels et prio-
riser les travaux en fonction des urgences et des économies d’énergie 
à réaliser 

•  Initier un plan de redéploiement pour les écoles de Joli-Bois et 
maternelles de Mooi-Bos

•  Poursuivre la rénovation des 
sanitaires

•  Sécuriser les entrées des écoles 
•  Verduriser et équiper les cours 

de récréation pour en faire des 
espaces de détente et d’expé-
riences pédagogiques
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•  Développer davantage les lieux d’étude pour les étudiants en blocus
•  Poursuivre un partage harmonieux des infrastructures entre les diffé-

rents utilisateurs (écoles, académies, clubs de sport) par la rédaction 
d’une charte 

•  Aménager une nouvelle plaine de jeux dans les écoles primaires 
communales de Stockel et de Mooi-Bos  

c > Écoles des devoirs
  

Les écoles des devoirs accueillent et soutiennent l’enfant dans ses apprentissages. En lien étroit avec les 
professeurs et les parents, elles sont également un lieu d’apprentissage de la vie en groupe. De nombreux 

bénévoles participent à ce projet indispensable pour un nombre croissant d’élèves. Nous comptons:

•  Évaluer l’offre actuelle avec l’aide des ASBL «Préven-
tion, Animation, Jeunesse» (PAJ) et «Cap Famille»

•  Soutenir, le cas échéant, la création d’une nou-
velle école des devoirs au Centre scolaire Eddy 
Merckx, notamment pour les premières années 
d’études

•  Étendre, diversifier et rendre plus accessible 
l’offre néerlandophone de stages de vacances 
pour les enfants 

•  Doter nos académies de bâtiments correspondant mieux à leurs besoins
•  Renforcer la communication vers les écoles fondamentales, secon-

daires et supérieures présentes sur le territoire communal
•  En collaboration avec le W:Halll, soutenir la réalisation du projet pé-

dagogique en favorisant l’organisation de concerts, de spectacles de 
danse, de pièces de théâtre et d’expositions des œuvres des élèves des 
académies

•  Soutenir toutes les initiatives visant au rapprochement des écoles et 
des académies dans l’objectif d’une plus grande exposition de l’enfant 
à la musique et aux arts

•  Développer de nouvelles tendances 
artistiques: cours de dessin numé-
rique, impression 3D, musique digitale,…

•  Procéder à l’entretien régulier et au remplace-
ment de certains instruments 

d > Académies
L’intelligence humaine, ce n’est pas seulement apprendre, comprendre et retenir, c’est aussi rêver, imaginer, 
créer et ressentir, c’est la contribution des académies à l’épanouissement des élèves. Leur rôle est essentiel.
Centres de formation artistique qui fêteront leur centenaire en 2022, et reconnues au-delà de nos frontières 
communales, les académies permettent à nos jeunes et aux adultes d’acquérir une formation solide dans les 
domaines de la musique, des arts de la parole et des arts plastiques. Nous allons:
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•  Favoriser l’organisation de cycles de conférences 
axées sur les enjeux de société: climat, zéro dé-
chet, solidarité Nord-Sud, avenir de l’Europe, 
mobilité, emploi, santé, culture, vieillissement, 
éducation,…

•  Mettre en œuvre des outils de citoyenneté permet-
tant à chacun d’être plus et mieux impliqué dans 
la vie de la commune et garantissant une partici-
pation citoyenne effective au cœur des activités 
communales

e > Éducation permanente
La politique d’éducation permanente de la commune sera axée sur la formation et la sensibilisation 

aux grands enjeux sociétaux du 21e siècle afin de favoriser une prise de conscience et une connaissance 
critique des réalités de la société, des capacités d’analyse, de choix, d’actions et d’évaluations, 

des attitudes de responsabilité et de participation active à la vie citoyenne, sociale, économique, 
culturelle et politique, des capacités de citoyenneté active. Nous souhaitons :

4 > Bien-être animal   
Nous ferons de Woluwe-Saint-Pierre une «Commune respectueuse du bien-être animal» en amplifiant la sensibilisation 
et en tenant compte du bien-être des animaux de manière transversale: règlement de police, animaux trouvés sur la 
voie publique, nourrissage, chats errants, animaux maltraités, achats publics,… Nous souhaitons:

•  Soutenir les associations actives en matière de 
bien-être animal

•  Ouvrir un cimetière pour animaux
•  Faire connaître davantage la campagne de stérili-

sation des chats errants, en collaboration avec les 
vétérinaires locaux 

•  Mener des actions de sensibilisation autour du 
bien-être animal, notamment au travers de par-
tenariats avec les vétérinaires, les écoles et le 
secteur associatif



25Partie 5

Partie 5

Une commune ouverte, 
conviviale et dynamique 

1 > Animations
Combattre l’isolement, susciter la rencontre et le partage mènent toujours au plaisir, au succès. La plupart 

des événements organisés par la commune renforcent le lien social, rapprochent les gens et contribuent 
ainsi à faire de Woluwe-Saint-Pierre cette commune où il fait si bon vivre. La majorité est bien décidée à 

poursuivre sa politique de développement de la convivialité sur la commune et va, pour cela:

•   Faire vivre nos différents quartiers et leur(s) place(s)
•  Continuer d’organiser les nouveaux événements à 

succès qui ont vu le jour sous la mandature 2012-
2018: Diables Rouges place Dumon, Festival de la 
bière, Beau Vélo de Ravel, X-Mas Festival, Ride X 
Rap Festival, P(ART)cours, Special Olympics,…

•   Proposer de nouvelles animations telles qu’un 
marché nocturne ou des rendez-vous dinatoires 
collectifs et conviviaux

•   Établir des guinguettes saisonnières et des espaces 
de détente dans nos parcs

•   Proposer un festival de Food Truck Bio
•   Organiser un festival dans le parc de Woluwe
•   Continuer à encourager les fêtes de voisins et les 

brocantes de quartier

•  Favoriser la diversité commerciale ainsi que les 
commerces de qualité avec une attention particu-
lière pour les commerces de proximité

•  Soutenir les associations de commerçants
•  Créer un espace de rencontre entre acteurs écono-

miques de la commune et maximiser les synergies 

potentielles entre PME, indépendants, commer-
çants, professions libérales et acteurs associatifs de 
la commune 

•  Garantir une offre diversifiée sur l’ensemble de nos 
marchés avec une attention particulière pour les 
produits bio, locaux, de saison et de l’artisanat, et 
la réduction des déchets

2 > Vie économique locale et circulaire
Woluwe-Saint-Pierre s’engage à encourager le maintien et le développement d’un tissu de 
commerces locaux et de qualité, garants d’animations, de lien social, de proximité, de convivialité, 
de sécurité et de dynamisme économique. Nous souhaitons:
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•  Préserver les espaces commerciaux et veiller à permettre du logement 
au-dessus des commerces 

•  Créer une agence immobilière commerciale en collaboration avec la 
Région bruxelloise

•  Assurer l’accessibilité multimodale des commerces (clients et livrai-
sons) pendant des travaux et diffuser lisiblement les informations pra-
tiques relatives aux chantiers

•  Mettre en place des systèmes de livraison à vélo «zone commerciale
  domicile», couplés à un point de dépôt sur le territoire communal

•  Dynamiser les quartiers commerçants au travers de piétonniers 
flexibles

•  Conseiller les commerçants pour favoriser l’accessibilité de leur com-
merce aux personnes à mobilité réduite (PMR)

•  Sensibiliser les commerçants à l’utilisation rationnelle de l’énergie et à 
la production d’énergie durable

•  Poursuivre le déploiement de la campagne «Commune du Commerce 
Equitable» 

•  Participer à l’essor d’une monnaie complémentaire citoyenne visant à 
renforcer le commerce local

•  Améliorer l’offre du marché de Noël, du Festival de la bière et autres 
manifestations en donnant la priorité aux artisans, commerçants et 
habitants de Woluwe-Saint-Pierre avec une attention portée sur la du-
rabilité de l’offre présentée

•  Lancer un coworking visant à promouvoir la création d’entreprises à 
la pointe en matière d’environnement, d’économie circulaire, d’éco-
nomie sociale, de vivre-ensemble, de participation citoyenne, de 
transition numérique et d’innovation sociale

3 > Emploi   
Bien que Woluwe-Saint-Pierre ait le taux de chômage le plus bas de la Région bruxelloise, il faut renforcer 
les actions en faveur de la formation et l’intégration professionnelle des jeunes, accompagner la reprise 
d’une activité professionnelle après une pause carrière et favoriser la réinsertion à l’emploi des 50+ 
ainsi que le partage de leurs connaissances. Cela implique, pour la majorité, de:

•  Proposer un accompagnement spécifique aux 
personnes en recherche d’emploi qui souhaitent 
créer leur propre entreprise ou leur propre ASBL

•  Apporter une aide spécifique aux demandeurs 
d’emploi sur la maitrise des nouvelles technolo-
gies et l’apprentissage des langues

•  Pérenniser le Printemps de l’Emploi
•  Maintenir la Maison de l’Emploi de Woluwe-

Saint-Pierre
•  Poursuivre le «Projet de Femme» visant à réin-

tégrer les femmes sur le marché du travail après 
une pause carrière

•  Donner une attention particulière aux deman-
deurs d’emploi de plus de 50 ans

•  Poursuivre la politique d’offre de jobs étudiants, 
de stages de formation et de contrats d’insertion 
au sein de l’administration communale au profit 
de l’intégration professionnelle des jeunes

•  Créer un portail jobs de proximité ouvert aux com-
merçants, aux offres d’emploi publiques,…
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4 > Sport
Woluwe-Saint-Pierre fait la course en tête en matière de politique sportive en Région de Bruxelles-Capitale. 

Le soutien aux clubs, l’entretien et l’amélioration constante des infrastructures et l’organisation d’événements 
fédérateurs pour jeunes et moins jeunes ont marqué la mandature 2012-2018. Le sport restera au cœur des 

préoccupations de la majorité durant les 6 années à venir avec une attention particulière à un accès privilégié 
à nos infrastructures sportives pour les habitants de Woluwe-Saint-Pierre. Voici ce que nous prévoyons:

• Associer les acteurs à la défi-
nition de la politique du sport 
à Woluwe-Saint-Pierre grâce au 

Conseil consultatif
• Repenser le site vieillissant de 

Sportcity dans le cadre du projet 
«European Sport Academy» (ESA)

• Créer une nouvelle surface de gazon synthé-
tique pour la pratique du rugby à la Cité de l’Amitié

•   Mettre en conformité les terrains synthétiques par rapport aux impératifs 
sanitaires

•   Installer une structure durable pour la pratique saisonnière du tennis et 
un terrain indoor pour le hockey au «Wolu Sports Park»

•   Créer un «circuit» Eddy Merckx via GPS/Audioguide 
•   Soutenir, au niveau logistique et administratif (subsides), les clubs 

sportifs et, plus spécifiquement, leurs écoles de jeunes
•   Poursuivre la politique du sport pour tous (aînés, handicapés…) avec 

une attention particulière pour le sport féminin
•   Étudier la possibilité de créer une garderie au sein de Sportcity afin de 

permettre aux jeunes parents de continuer à faire du sport
•   Intégrer à l’échelle de la commune le «Plan Jogging» initié par la Région 

de Bruxelles-Capitale: itinéraires, balisages spécifiques, marquages,… 

•   Poursuivre le développement des petites infrastructures sportives de 
quartier

•   Harmoniser les tarifs préférentiels réservés aux habitants de Woluwe-
Saint-Pierre à l’ensemble des pôles sportifs communaux 

•   Collaborer avec le CPAS pour favoriser l’accès aux infrastructures 
sportives

•   Remplacer le tapis synthétique de la rue Kelle
•   Instaurer une brocante annuelle d’articles de sport
•   Privilégier l’occupation des infrastructures communales par les clubs de 

sport de Woluwe-Saint-Pierre
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• S’assurer du maintien de la recon-
naissance officielle du «W:Halll» en 
tant que Centre culturel de la Fédé-

ration Wallonie-Bruxelles
• Élaborer, avec les acteurs concernés, 

une identité pour notre centre culturel 
«W:Halll»  et une programmation adaptée

• Développer le réseau des acteurs culturels 
et y associer la jeunesse et le secteur associatif 

•  Soutenir pleinement les acteurs culturels de la commune via des expo-
sitions, des parcours d’artistes, des prix, la mise à disposition de nos 
infrastructures,…

•  Permettre aux habitants de se réapproprier les places, rues et autres  
espaces 

•  Créer un kiosque à musique, ou une ginguette, ou d’autres lieux de 
convivialité

•  Développer la présence d’œuvres artistiques dans l’espace public: 
Biennale P(Art)cours, «Streetart»,…

•  Faire du nouveau forum du «W:Halll» un nouveau lieu de vie com-
munal convivial de type «café-boutique-librairie» 

•  Déployer une offre culturelle «jeune public» destinée aux tout-petits et 
à leurs parents: spectacles, concerts, littérature jeunesse… 

•  Instaurer une tarification plus ciblée de l’offre culturelle communale 
(jeunes, aînés,…)

•  Promouvoir des événements culturels avec les autres pays de l’Union 
européenne et des pays qui ont leur ambassade sur la commune

•  Développer des événements culturels conjoints avec les communes 
voisines, ainsi qu’avec les villes et communes jumelées à Woluwe-
Saint-Pierre

•  Appuyer totalement les activités et le développement des 4 biblio-
thèques communales

•  Poursuivre la rénovation et l’équipement adéquat des lieux culturels 
de la commune

•  Mieux protéger et faire connaître le patrimoine communal
•  Soutenir notre cinéma «Le Stockel» et notre théâtre «La Comédie 

Claude Volter»
•  Promouvoir les musées établis sur le territoire communal: Bibliotheca 

Wittockiana, Musée du tram,…
•  Préparer et rédiger de manière participative le nouveau Plan pour la 

Culture néerlandophone 2020-2025
•  Continuer à soutenir l’importante offre culturelle de ces dernières an-

nées et répondre aux nouvelles initiatives qui se présentent, en colla-
boration avec les partenaires culturels

•  Établir des ponts entre la culture francophone et la culture néerlando-
phone via nos lieux culturels

•  Continuer à soutenir financièrement les associations socio-culturelles 
dans la commune

•  Mettre sur pied une collaboration structurelle entre la bibliothèque et 
«Kunst & Cultuur»

•  Attirer au maximum l’attention sur la bibliothèque “De Lettertuin” et 
son immeuble passif, et continuer à étendre son fonctionnement

•  Soutenir le développement d’activités associatives («GASAP», donne-
ries, Repair cafés ©, conférences, ateliers…) dans les centres de quartier

•  Ériger un nouveau centre «Accueil, rencontre, amitié» (ARA) à la Cité de 
l’Amitié dans le cadre du Masterplan

•  Continuer à soutenir le centre communautaire “Kontakt” 

5 > Vie culturelle et associative
La commune entend mener une politique culturelle de qualité, diversifiée, accessible et au bénéfice 

du plus grand nombre tout en mettant en place une gestion financière adéquate, et une approche 
écologique et éthique. Elle s’inscrira également dans de nouveaux projets culturels et artistiques 

porteurs, mobilisateurs et créateurs de passerelles entre les différents lieux culturels 
de la commune, les artistes et les habitants des différents quartiers. La commune va:
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6 > Relations internationales et européennes, 
jumelages et droits humains

Woluwe-Saint-Pierre se situe doublement au cœur de l’Europe: elle est une des 19 communes de la 
capitale de l’Europe et une des communes accueillant le plus grand nombre de ressortissants non 
belges de l’Union européenne et d’autres pays européens. Au-delà de sa dimension européenne, 

plus de 100 nationalités sont présentes sur le territoire de notre commune. Une richesse humaine et 
culturelle qui en fait une commune ouverte sur le monde et hospitalière. Une conscience et une 

dimension internationales que nous voulons aussi soutenir par le biais d’actions de solidarité 
Nord-Sud, de nos jumelages et de nos initiatives en matière de droits humains. Nous allons ainsi: 

• Mener une politique qualitative 
d’accueil, de services et d’intégration 

des habitants de toutes nationalités
• Promouvoir des activités dans d’autres 

langues européennes
• Poursuivre une politique de jumelage au bénéfice 

des autorités et des habitants de Woluwe-Saint-Pierre ainsi que des 
villes et communes jumelées

• Évaluer les jumelages
•  Initier un nouveau jumelage avec une ville ou commune d’un autre 

pays de l’Union européenne 
•  Promouvoir l’échange d’expertises et de bonnes pratiques entre com-

munes du Nord et du Sud ainsi que l’utilisation et la mise à disposition 
de ressources communales, voire associatives

•  Mener des partenariats Nord-Sud, y compris financiers, en matière de 
développement durable

•  Mener des actions de sensibilisation et d’information des habitants de 
la commune sur les rapports Nord-Sud en partenariat avec les écoles, 
les bibliothèques, les mouvements de jeunesse 

•  Poursuivre les actions, manifestations et événements relatifs aux droits 
humains sur le territoire de la commune

• Instaurer un parcours des droits humains à Woluwe-Saint-Pierre
• Créer un prix ou un concours des droits humains à Woluwe-Saint-Pierre
•  Soutenir, en tant que «commune hospitalière», les initiatives d’accueil 

et d’accompagnement des réfugiés (Initiatives locales d’accueil (ILA), 
centre de la rue des Palmiers…) et des demandeurs d’asile

•  D’une manière générale, outre les obligations qui lui incombent en 
matière de fabrique d’église, la commune veillera au respect des diffé-
rentes tendances philosophiques



> Benoît CEREXHE - Bourgmestre
•   Attributions : Police – Sécurité (planification d’urgence) – 

Prévention – Etat civil – Population – Personnel   
communal – Coordination des politiques – Relations 
publiques et information – Protocole – Sports – Animations – 
Cultes – Affaires juridiques

• Coordonnées : 02/773.05.34 - bcerexhe@woluwe1150.be

> Caroline LHOIR - Echevine
•   Attributions : Transition écologique – Développement 

durable – Agenda 21 – Environnement – Propreté publique – 
Politique des déchets – Espaces verts et Biodiversité –  
Bien-être animal – Crèches (F) – Petite enfance

• Coordonnées : 02/773.05.05 - clhoir@woluwe1150.be

> Christophe DE BEUKELAER - Echevin
•  Attributions : Travaux de voirie et Espace public –  

Urbanisme – Mobilité – Transition numérique – Emploi
• Coordonnées : 02/773.05.02 - cdebeukelaer@woluwe1150.be

> Françoise de CALLATAŸ - Echevine
•  Attributions : Enseignement (F) – Académies (F) –  

Parascolaire – Ecole des Devoirs
• Coordonnées : 02/773.05.07 - fdecallatay@woluwe1150.be

> Antoine BERTRAND - Echevin
•   Attributions : Transition énergétique – Bâtiments publics– 

Propriétés communales – Jeunesse – Vie économique 
(commerces, classes moyennes et indépendants)        

• Coordonnées : 02/773.07.73  -           
    antoine.bertrand@woluwe1150.be

> Carine KOLCHORY - Echevine
•  Attributions : Famille – Troisième âge – Affaires sociales – 

Santé – Personnes en situation de handicap – Pension –  
Egalité des chances – Logement dont l’AIS «Le Relais»

• Coordonnées : 02/773.05.08 - ckolchory@woluwe1150.be

> Dominique HARMEL  - Echevin
• Attributions : Finances – Budget –      
   Tutelle sur le C.P.A.S.
• Coordonnées : 02/773.05.01-  dharmel@woluwe1150.be

> Pascal LEFÈVRE  - Echevin
•  Attributions : Culture (F) – Bibliothèques et médiathèque (F), 

Education permanente – Centres de quartier – Fonds  
du patrimoine – Jumelages – Relations internationales  
et européennes – Droits humains

• Coordonnées : 02 /773.05.06 - plefevre@woluwe1150.be

> Helmut DE VOS - Echevin
•  Attributions : Enseignement (N) – Académie (N) – Culture (N) – 

Bibliothèque (N) – Crèches (N) –    
Brede School 

• Coordonnées : 02 /773.05.04  - hdevos@woluwe1150.be

> Philippe van CRANEM - Président du CPAS
• Coordonnées : 02/773.59.03 -    
    pvancranem@woluwe1150.be
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